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Délibération n°2020/37 

 
 
Vu le code de l’éducation et notamment les articles L. 715-2 et suivants ; 
Vu la délibération n°2019/53 du 18 décembre 2019 portant tarifications diverses-halle sportive et autres 
salles/inscription à la bibliothèque-appartements meublés ; 
Vu les statuts, en vigueur de l’établissement. 
 
Le conseil d’administration réuni le 15 octobre 2020 : 
 

Objet : Tarification des appartements meublés 

 
Le conseil d’administration adopte la possibilité laissée au Directeur de l’UTT de louer les appartements 
meublés de l’UTT, à l’euro symbolique, en cas d’urgence sociale, sanitaire ou par mesure de solidarité. 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 

Troyes, le 15 octobre 2020 
Le président du conseil d’administration 

 

 

 

 

 

 

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 16/10/2020 

Transmis à Mme la Rectrice, chancelière des universités le : 16/10/2020 

Nombre de membres : 23 
Votants : 20 
Pour : 19 
Contre :1 
Abstention : 0 


